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Générale colonial
Décision n° 18-30-1901 Nominations

n° 18-30-1901

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 20 février 1901
Numéro JO Date du numéro

n° 30 du 01/03/1901 1 mars 1901

TEXTE INTEGRAL

le nommé Abdi Ismaél, agent indigéne de 7eme classe des douanes est licencié de son emploi a compter du 22 Février et est
remplacé au méme titre par le nommé Abdi Goudal a la solde mensuelle de 30 francs.
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